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En 2001, Maurice a officiellement été reconnue par l’OIE comme pays indemne de fièvre aphteuse sans vaccination.
Cependant, à la suite d’une notification adressée par le Délégué de Maurice auprès de l’OIE faisant état de foyers de
fièvre aphteuse dans le pays, le statut de pays indemne de fièvre aphteuse a été suspendu avec effet au 7 juillet 2016.

Conformément aux dispositions du Code sanitaire pour les animaux terrestres et considérant que, plus de deux ans
s’étant écoulés depuis la suspension du statut, Maurice n’est plus en mesure de remplir les conditions pour recouvrer
son statut de pays indemne, l’OIE lui a retiré son statut au regard de la fièvre aphteuse.
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